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• Remarques sur le relevé de conclusions de la précéd ente réunion 

o Le syndicat des vins du Fronton précise que la note sur la grille diffusée en 
préparation du GT-R2 en Septembre 09 comportait une erreur en présentant l’AOC 
planté en enjeu fort dans la grille de juin 09. 

Les participants avaient convenus que l’AOC planté était en enjeu très fort dans la 
grille de Juin. Ce point n’étant pas précisé dans le relevé de conclusion du GT-R2, le 
syndicat des vins du Fronton souhaite que cela soit porté dans le relevé de 
conclusions du GT-R3. 

• Présentation de la grille d’analyse multicritères i ntégrant les contributions des groupes de 
travail et les avis des commissions consultatives, rappel de la méthode de hiérarchisation 
des enjeux environnementaux : 

o RFF présente la grille d’analyse multicritères intégrant les contributions des groupes 
de travail et les avis des commissions consultatives. Cette grille définitive sera utilisée 
pour la hiérarchisation des enjeux de l’étape 1. Des évolutions ultérieures 
interviendront pour l’étape 2. 

o RFF rappelle de plus la méthode de hiérarchisation des enjeux ; 

• Présentation de la carte des enjeux humains et pays agers et des cartes des enjeux 
hiérarchisés par thème selon la dernière grille 

o Les cartes des enjeux bruts (1 carte pour les enjeux humains, 1 carte pour les enjeux 
physiques, naturels et biologiques et 1 carte générale GPSO pour les enjeux 
paysagers et patrimoine) ont été enrichies depuis la précédente réunion et intègrent 
les données reçues au 25/09/09. 

 



Groupe de travail GT5d - 14 octobre 2009  

 - 2 - 

 

o Les membres du groupe de travail notent quelques éléments à préciser : 

� Certaines données sur les zones AOC plantées sont portées à l’échelle de 
l’aire géographique et non de la parcelle. Le travail en cours avec les 
syndicats de viticulteurs doivent permettre de préciser les parcelles plantées 
afin de mieux les prendre en compte. 

� Compte tenu de l’aire géographique réduite, les syndicats des Vins de 
Fronton et la Fédération des syndicats viticoles du Tarn-et-Garonne 
considèrent que l’ensemble des parcelles AOC plantées de Haute Garonne et 
Tarn et Garonne font partie du cœur de vignoble. Ils demandent leur 
hiérarchisation selon cette particularité. 

o La DREAL alerte sur la limite de l’exercice : dès lors que l’on n’arrive pas à éviter 
certaines zones, certains impacts sont compensables et d’autres ne le sont pas. 

o La SMEAG communique en séance une étude sur l’ensemble des zones humides 
type bras mort de la Garonne dans le département du Tarn et Garonne et souhaite la 
prise en compte de cette nouvelle donnée. 

 

• Echanges sur la définition des zones de moindres en jeux 

o Le Groupe de Travail a proposé des esquisses de fuseaux sur la base des cartes des 
enjeux par thème et plus particulièrement de la carte des enjeux humains. 

o Cette contribution du Groupe de Travail sera prise en compte par RFF pour proposer 
des fuseaux à la prochaine réunion du groupe de Travail. Lors de cette dernière 
rencontre de l’étape 1, le groupe devra comparer les fuseaux proposés pour apporter 
sa contribution à la sélection du fuseau préférentiel, objectif de l’étape 1. 

 


